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B��UZ�bX̀�cd�effege�Ŷ�e�hPNiMDjEkllkEjmNGiPNLECIPKLMGNEQGKMPCDEDLESmHMKGgnX]̀ZUV�T�

B��UZ�bX̀�cd�effogpqrEHsEktEhsMCCDLEkllrEuGjLPNLEjmvGjSDEHDECIwxuMLPCEDLEjDCPLMiDEPsyEuPLMDNLQzE{ECPEQPNLmEDLE
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P%:QR:eRmobRm:¥mmªdk:el:��W{y]W���~W�Tv\ŷ\WvV̂T�xVXXV{V̂\WUVWXYy�\Tv]zy\]T̂WUVWXY«¬W��®\Vyl:
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

Arrêté ARS Occitanie n° 2022-5034 
portant sur les internes en odontologie bénéficiaires 
de l’Année-Recherche 2022/2023 de l’interrégion Sud-
Pyrénées 

 

 
  
  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

 

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur modifiée ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 
 
Vu  le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 

de l'agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2020 ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l’arrêté du 18 octobre 2017 fixant la réglementation applicable à la formation commune à la médecine et 

à l’odontologie ; 
 
Vu l’arrêté du 21 janvier 2016 sur les modalités d’organisation de l’année recherche ; 

 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2022 fixant le nombre d’internes susceptibles de bénéficier d’une année recherche 

pour l’année universitaire 2022/2023 ; 
 
Vu  la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 
 
Vu la décision n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l'agence 

régionale de santé Occitanie ; 

 
Vu  l’avis de la Commission de sélection réunie le 18 juillet 2022 ; 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

A R R Ê T E  

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2022/2023, un interne en odontologie de l’interrégion Sud-Pyrénées, est 

autorisé à effectuer une année recherche dans un laboratoire agréé, en vue d’obtenir un Master 2 ou 
une thèse, suite à la décision de la Commission nationale de sélection. 

 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 20 octobre 2022 

 
Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
Le Directeur du Premier Recours,  

 
 
 
 
 
 
 
 
M. Pascal DURAND 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Directeteteteteteteteteteteteteteteur du Premememememememememememememememier Reco
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Arrêté modificatif n° 09CD2022-2 du 27 octobre 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté modificatif n° 09CD2022-2 du 27 octobre 2022 
portant modification de la composition du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault 
 

La ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 
Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 09CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration du 
Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault ; 

Vu l’arrêté n° 09CD2022-1 du 1er juillet 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration du 
Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault ; 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants 
des employeurs, formulée par le Mouvement des Entreprises de France MEDEF ; 

 
ARRETE : 

  
Article 1er  

  
La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault est modifiée 
comme suit : 
 
En tant que représentants des employeurs : 

      
Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 
 
Suppléant    M. AUTIN David 
 

 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 
Article 2 

 
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région Occitanie. 

 
Fait à Marseille, le 27 octobre 2022 
 
La ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
Pour les ministres et par délégation : 
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ANNEXE :  
Conseil départemental de l'URSSAF de l'Hérault 

Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que 
Représentants des 
assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
CHATELUS Marie 

SICILIANO Florian 

Suppléant(s) 
LAMBOUST Encarnacion 

ZELANI Yannick 

CGT 

Titulaire(s) 
MINANA Jean-Jacques 

non désigné   

Suppléant(s) 
non désigné   

non désigné   

CGT - FO 

Titulaire(s) 
JEAN Patrick 

LAISSAC Marie-Pierre 

Suppléant(s) 
KHALLAKI Rachid 

SELLES Eric 

CFE - CGC 
Titulaire CHAZOT Pierre-Martin 

Suppléant CASCALES Muriel 

CFTC 
Titulaire FERNANDEZ Fabienne 

Suppléant VALTAIN Samuel 

En tant que 
Représentants des 

employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 
BAKIRI Omar 

GAILLARD Ivan 

Suppléant(s) 
MARTY Michel 

AUTIN David 

CPME 

Titulaire(s) 
LEMAHIEU Helene 

MONVOIS Sébastien 

Suppléant(s) 
BONNEFILLE Fabien 
CASET-
CARRICABURU 

Christophe 

U2P 
Titulaire ERHARD Erwan 

Suppléant CREBASSA Bernard 

En tant que 
Représentants des 

travailleurs 
indépendants : 

U2P 
Titulaire CUBILIER Carole 

Suppléant KARROUM Aurélie 

CPME 
Titulaire PONNON Cédric 

Suppléant MENIER Alexandre 

FNAE 
Titulaire LAUR Isabelle 

Suppléant CIDOLIT José 

Dernière mise à jour :  27/10/2022   

Dernière(s) modification(s)  27/10/2022     
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